
Evolution du Protocole sanitaire – Services Périscolaires 
suite aux annonces ministérielles du 14/01/2021 pour la restauration scolaire 

 
Ces nouvelles mesures intègrent les évolutions rendues nécessaires par l’évolution du contexte sanitaire. 
 

I - Restauration scolaire : nouvelles mesures 
 
 Mesures générales : 

 
Les agents de cour amènent les élèves en cantine, par groupe classe afin qu’ils soient placés aux tables toujours 
par groupe classe. 
 
Le port du masque est obligatoire jusqu’à la table et même lorsque les élèves sont assis, tant qu’ils ne 
consomment pas de plat ni de boisson : un rappel sera fait avant les services de cantine.  
 
Les agents feront preuve de pédagogie afin que le protocole sanitaire en vigueur soit respecté par tous les élèves, 
pour la santé et la protection de tous.  
Un élève qui ne respecterait pas les consignes pourra être reçu avec sa famille afin d’évoquer le problème. 
Tout élève qui ne respecterait pas le protocole sanitaire pourrait se voir interdire l’accès aux services périscolaires 
(cantine et garderie). L’Inspectrice de circonscription a été informée et a validé ce principe. 
 

1- Les élèves et le personnel continuent de réaliser une hygiène des mains correcte et fréquente selon les règles, au 
minimum en entrant et en sortant du lieu de restauration.  

 

o Avant l’arrivée dans la salle de restauration scolaire : les élèves vont aux toilettes et se lavent les mains 
o Pour les élèves qui n’auraient pas désinfecté leurs mains, possibilité de le faire avec l’utilisation de gel 

hydroalcoolique avant le passage à table. 
 
2- Pour respecter les mesures de distanciation sociale, il est préconisé de respecter une distance d’1 mètre entre 

chaque table = Mesure appliquée : chaque groupe classe est séparé d’une table vide.  
 
Le service des Affaires Scolaires et Périscolaires a choisi de diminuer le nombre d’élèves élémentaire par table 
bien que le protocole national ne le prévoit pas.  

o A Jules Ferry, les élémentaires déjeuneront à 5 par table et non plus à 8. 
o A Bellefois, les élémentaires déjeuneront à 5 ou 6 par table et non plus à 8 ou 10. 

 
Les services de cantine sont modifiés afin de permettre de distancier au maximum les élèves : 

o Jules Ferry : 1er service de 11h45 à 12h30 et 2ème service de 13h00 à 13h45 
o Bellefois : 1er service de 12h00 à 12h45 et 2ème service de 13h05 à 13h50  

 
3- La sortie des élèves de la cantine s’effectue table par table en respectant la distanciation, et classe par classe. 

A Bellefois, la salle de restaurant scolaire bénéficiant de 2 portes distinctes, une porte est réservée à l’entrée des 
élèves et la deuxième uniquement à la sortie. 

 
4- A la fin du temps de restauration scolaire et entre les deux services, la désinfection des tables et dessus de chaises 

est faite et l’aération des locaux également. 
Les agents disposent de 20 à 30 min de temps exclusivement consacré à la désinfection entre les 2 services de 
cantine. 
 

 Mesures relatives à la distanciation et au brassage : 
 
1- Le principe de non brassage entre élèves d’une même classe est respecté. 



Les élèves d’une même classe déjeunent ensemble, les élèves conservent les mêmes camarades de classe à la 
même table. Les agents ont fait un plan de table avec les élèves. Cette nouvelle organisation est connue de tous. 
Si un élève est absent de sa table, il n’est pas remplacé, la place est laissée vide.  
 
Un élève qui ne mangerait pas en temps normal mais qui serait amené à déjeuner, déjeunera à une table qui sera 
libre. Les groupes classes seront toujours respectés. 
Tous les jours, les absents de chaque table sont listés par les agents afin de retracer les cas contacts si besoin. 

 
 Mesures relatives à l’organisation du service : 

 
1- Les horaires de cantine ont été adaptés sans impacter le temps scolaire. Le principe des repas à emporter est 

écarté. 
 

2- Gestion du pain : une tranche de pain est déposée avant l’arrivée des élèves dans chaque assiette. Puis ils seront 
resservis par un agent à la demande. 
 

3- Gestion de l’eau : les verres sont remplis avant l’arrivée des élèves et cela avant chaque service de cantine. Puis 
ils seront resservis par un agent à la demande. 

 

4- Service des entrées et plats : Les agents serviront les élèves un par un pour limiter les contacts entre élèves 
(notamment avec les plats de service). 
 

Depuis la rentrée de Septembre, les élèves n’étaient pas autorisés à se lever pour se resservir de l’eau ou du 
pain. L’objectif est de limiter la libre circulation des élèves. 

 
 Suspicion : 

 

1- Si un doute apparait sur un élève avec une possibilité de température élevée : prise de température. 
 

2- Si la température est supérieure à 38°C = prévenir la Directrice et contacter la famille. 
 

3- Isoler l’enfant : dortoir par exemple, ou bureau, salle psycho … 
 
 Gestion des personnes extérieures :  

 
Toute personne étrangère au service n’est pas autorisée à pénétrer dans les locaux ni même dans la zone 
livraison.  
La mesure est renforcée en cette période de crise sanitaire, l’Inspectrice de circonscription a été informée et a 
validé ce principe.  

 
 
II – Garderie de Bellefois 
 

Malgré le couvre-feu, les horaires restent inchangés : Matin : 7h15 à 8h45 – Soir : 16h15 à 18h45. 
 

Les parents ne sont toujours pas autorisés à entrer dans la garderie. La sortie des élèves, le soir, se fait enfant par 
enfant afin de ne pas mélanger les enfants de groupe classe différent. 
 

Pour rappel : depuis le 2 novembre 2020, le goûter et l’aide aux devoirs doivent respecter le principe de groupe 
classe, avec une distance d’au moins 1 mètre entre ces groupes.  
 

Le goûter est pris dans la petite salle de jeux attenante à la principale pour les maternelles, afin de séparer un 
maximum les groupes classe. Les élèves d’élémentaires sont installés dans la pièce principale. 
 

Les élèves conservent toujours la même place. 


